
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE LA MAYENNE 
 

                                                EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

                                DU CONSEIL MUNICIPAL 

                               de la commune d’ OLIVET 

 

Nombre de conseillers 

en exercice :      11 
de présents :     10 
de votants :       10 

 

Date de convocation  
           
 
 

Date d’affichage 

03/03/2026 

 
Le Maire de Olivet certifie que le 
compte–rendu de la présente 
délibération a été affiché à la 
Mairie, conformément aux 
articles 48 et 56 de la Loi du 5 
avril 1984. 
 

 

OBJET 
 

DCM N° 2026 – 08 

 

APPROBATION DU RAPPORT 

DE LA COMMISSION 

LOCALE D'ÉVALUATION 

DES CHARGES 

TRANSFÉRÉES (CLECT) 

SUITE AUX TRANSFERTS DE 

FISCALITÉ ET DE 

COMPÉTENCES 

 

 
 
 
 
 

VOTE 

POUR :                   10 
CONTRE :               / 
ABSTENTION :      / 

 

  
Séance du 2 mars 2026 

L’an deux mil vingt-six, le deux mars à 18 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de 
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur MORAND Éric, 
Maire. 

Présents : MORAND Eric, PIQUET Sarah, ROGER Jean, BARDOLS Frédérique, BRETON 
Antoine, CHABIRON-LAGADEC Stéphanie, GAUDIN Patrice, LIGER Sylvie, MUREZ 
Stéphane, VEZY Sandrine. 

Absent : LORICHON Michel 

Monsieur Stéphane MUREZ a été nommé secrétaire de séance, conformément à 

l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-
29,  
Vu l'article 1609 nonies C du code général des impôts, 
Vu le rapport de la C.L.E.C.T approuvé à la majorité lors de sa réunion du 21 janvier 
2026 

EXPOSE 
La CLECT qui est chargée d'évaluer les conséquences financières des transferts de 
compétences entre les établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI) et leurs communes membres en vue notamment du calcul des attributions de 
compensation (AC), s'est réunie le10 décembre 2025 et le 21 janvier 2026 pour 
évoquer le transfert de charges des voiries liées la mise à jour des statuts de 
l'intercommunalité en septembre 2024. 

Il appartient désormais à chaque commune membre de Laval Agglomération de 
délibérer et d'approuver le rapport de CLECT. Pour ce faire, chaque conseil municipal 
dispose d'un délai de trois mois à compter du 30 janvier 2026, soit jusqu'au 30 avril 
2026, pour adopter ce rapport à la majorité simple. En cas d'absence de délibération 
municipale dans le délai imparti, le rapport est réputé approuvé par la commune. 

Une fois le rapport adopté par l'ensemble des communes membres, les AC 
définitives seront votées par le conseil communautaire de Laval Agglomération. 
Il vous est par conséquent proposé d'approuver le rapport de CLECT en date du 21 
janvier 2026 annexé à la présente délibération. 
Ceci exposé, 

DELIBERE 
Article 1 
Le rapport de la Commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) 
réunie à la Communauté d'agglomération de Laval le 21 janvier 2026, pour évoquer 
le transfert de charges des voiries liées la mise à jour des statuts de 
l'intercommunalité en septembre 2024, est adopté. 

Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 

Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré : les jour mois et an sus dits.       Le Maire, 
Pour extrait conforme.                                         Éric MORAND 

   

 

23/02/2026 
 


